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L’ÉVÉNEMENT

Il lui faut, enfi n, faciliter le passage des mar-
chandises à la frontière, contribuant ainsi au 
bon fonctionnement de la place économique 
suisse. En comparaison internationale, les pro-
cédures douanières suisses sont certes très ef-
fi caces et peu onéreuses. Les dédouanements 
représentent néanmoins autant de charges ad-
ministratives qui pèsent fortement sur les im-
portateurs, les exportateurs, les transitaires, les 
transporteurs et les voyageurs.

 Améliorer les applications TI : 
une nécessité 

 L’étude1 « Redesign Fret » a montré que les appli-
cations existantes ne satisfont plus aux exigences 
actuelles (voir  encadré  et  illustration )2. Leur 
maintenance est de plus en plus onéreuse en rai-
son de l’utilisation de plusieurs technologies, en 
partie redondantes. Le développement de futures 
fonctionnalités est en outre diffi  cile à gérer.

Alors que l’architecture métier ne nécessite pas 
de modifi cation majeure, celle des applications 
doit être réaménagée en totalité. Deux options se 
présentent dès lors : soit perfectionner l’applica-
tion e-dec par étapes pour réduire les risques de 
migration, soit acquérir une application standard3.

T  ous les jours, plusieurs centaines de mil-
liers de tonnes de marchandises traversent 

la frontière suisse, que ce soit par la route ou par 
le rail, par les eaux ou par les airs, ou encore par 
des conduites. L’Administration fédérale des 
douanes (AFD) est chargée de diff érentes tâches. 
Elle doit d’abord approvisionner les recettes de 
la Confédération (23,6 milliards de francs en-
caissés en 2014). Il lui incombe également de 
faire respecter les lois et les ordonnances autres 
que douanières, telles que celles concernant la 
sécurité, l’environnement et la santé publique. 

 Une amélioration du système informa-
tique simplifi e les dédouanements 

 Une étude portant sur les systèmes informatiques de l’Administration fédérale des douanes 
conclut à la nécessité de le moderniser et de le développer. Ainsi, la charge administrative 
pourrait diminuer pour les entreprises.    Ludovic Chesaux 
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1  En décembre 2013, l’AFD a 
chargé l’auteur de diriger 
l’étude. Ceci s’est fait en 
collaboration avec l’Offi  ce 
fédéral de l’informatique et 
de la télécommunication 
(Ofi t), le Secrétariat d’État 
à l’économie (Seco) et un 
représentant du groupe 
AWK, une société bernoise 
de conseil aux entreprises. 
L’étude a commencé au 
début de l’année 2014 
et s’est achevée en mai 
dernier. Elle s’est faite en 
conformité avec les prin-
cipes Togaf qui bénéfi cient 
d’une reconnaissance 
internationale.

Vision de l’architecture 

Aperçu global 
de tous les niveaux 
architecturaux :

 – métier;
 – des applications;
 – des données ;
 – technologique.

Architecture métier

 – Concrétisation des 
exigences.

 – Compléter la docu-
mentation sur l’archi-
tecture actuelle.

 – Développer l’architec-
ture cible.

Architecture des 
systèmes d’information 
(application et données)

 – Concrétisation des 
exigences.

 – Compléter la docu-
mentation sur l’archi-
tecture actuelle.

 – Développer l’architec-
ture cible.

Architectures 
téchniques

 – Concrétisation des 
exigences.

 – Compléter la 
documentation sur 
actuelle.

 – Développer l’architec-
ture cible

Planifi cation de 
l’intégration et mi-
gration

 – Mise en place d’une 
stratégie d’intégration 
et de migration.

 – Analyse économique 
du système.

 « Redesign Fret » et ses diff érentes phases 
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DENSITÉ DE LA RÉGLEMENTATION

Les exigences tant au niveau international 
que national ne cessent d’augmenter. En paral-
lèle, la situation économique tend vers une dimi-
nution des coûts. Tous les acteurs devront donc 
faire des efforts pour améliorer leur efficacité. 
Une optimisation des processus simplifiera le dé-
douanement des marchandises, l’accélèrera et en 
diminuera le coût. Le cas échéant, une modifica-
tion des bases légales n’est pas exclue.

À terme, il ne devra subsister qu’un seul 
système de dédouanement comprenant l’im-
portation, l’exportation, le transit, l’admission 
temporaire, le perfectionnement et l’entrepo-
sage douanier. Un système unique couvrira l’en-
semble de la procédure, depuis la déclaration 
sommaire (fiche de circulation électronique, le 
cas échéant en coordination et en collaboration 
avec les administrations douanières étrangères 
dans les bureaux de douane à contrôles natio-
naux juxtaposés) jusqu’à l’établissement de la dé-
cision de taxation et sa notification. Le système 
doit dématérialiser toute la procédure et per-
mettre de saisir et d’expédier tous les documents 
nécessaires au dédouanement : formulaires, au-

torisations, documents d’accompagnement, etc. 
Il convient d’aboutir à un système convivial et 
interactif qui réduit les tâches manuscrites, aide 
à la saisie des formulaires, complète les informa-
tions mises en ligne et facilite l’accès aux décla-
rations précédentes.

Une application pour les voyageurs

Les objectifs précédemment décrits obligent 
l’AFD à standardiser davantage les procédures 
douanières, afin d’aboutir à un système unique. 
Tous les opérateurs seront ainsi à égalité. Les 
voyageurs ne seront pas en reste, puisqu’une ap-
plication (valable pour smartphones et tablettes) 
leur permettra de s’acquitter, avant même le pas-
sage de la frontière, des redevances que pour-
raient susciter leurs achats de marchandises pri-
vées à l’étranger.

Les entreprises qui multiplient les opérations 
douanières devront, dans un premier temps, déve-
lopper leurs systèmes informatiques, afin de tirer 
profit de tous les avantages susmentionnés. L’AFD 
prévoit de créer une application performante, di-

Les procédures doua-
nières sont actuelle-
ment compliquées. 
Un système électro-
nique unique devrait 
faciliter les dédoua-
nements.

2	 L’opérateur douanier est 
confronté à plusieurs 
modules de systèmes : 
e-dec pour l’importation 
et l’exportation, NCTS 
pour l’exportation, le 
transit international et 
– depuis peu – le transit 
national. Le remplace-
ment du système NCTS, 
qui pourrait être intégré 
à la plateforme e-dec, est 
aussi envisagé

3	 Pour e-dec, voir l’encadré 
et la note 2. Une analyse 
complémentaire est en 
cours pour la deuxième 
option.
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rectement utilisable sans investissement préa-
lable, pour les PME qui n’ont à faire avec elle que 
dans des cas restreints. Tous les opérateurs doua-
niers devraient pouvoir compter sur un système 
performant et stable, mis à jour périodiquement. 
Ils économiseraient ainsi sur les frais d’exploi-
tation et de maintenance de leurs systèmes, de 
même que sur les coûts de formation.

 Dès l’année prochaine … 

 Les applications touchant au dédouanement ne 
constituent qu’une partie de celles proposées par 
l’AFD. Leur perfectionnement et leur intégration 
dans l’architecture globale du système permet de 
réduire les redondances, comme pour la gestion 
de la «clientèle».

Les résultats de l’étude « Redesign Fret » se-
ront intégrés dans la planifi cation de la migration 
de l’AFD, actuellement en cours d’élaboration. Le 
début des travaux est prévu pour 2016. D’ici la fi n 
2015, les délais prévus dans l’étude seront ajustés 
en fonction de la planifi cation globale.

Au départ, certains systèmes informatiques 
de base devront migrer vers une nouvelle techno-
logie. Par la suite, les procédures liées à l’exporta-
tion, à l’importation et au transit seront succes-
sivement mises à jour. Finalement, les régimes 
douaniers du perfectionnement et de l’admission 
temporaire ainsi que les dédouanements spé-
ciaux seront développés.

Les objectifs et les intérêts de l’AFD diver-
gent parfois de ceux des opérateurs douaniers ; 

ils peuvent même être contradictoires. Des com-
promis devront, dès lors, être trouvés. La réussite 
du programme « Redesign Fret » dépendra d’une 
collaboration étroite entre l’AFD, le Seco et les 
opérateurs douaniers, l’objectif commun étant 
de renforcer la place économique suisse. 

 Ludovic Chesaux 
Expert en douane, Administration fédérale des douanes 
(AFD), Berne

  L’informatisation du dédouanement : quelques dates 
 Le logiciel  Modèle 84  a permis la transmis-
sion de la première déclaration douanière 
électronique (1984). Six ans plus tard, l’AFD 
adoptait un nouveau logiciel, le  Modèle 90 , 
destiné au dédouanement des marchandises 
à l’importation. Des modules complémen-
taires facilitaient le travail du personnel 
et des opérateurs douaniers. Au début des 
années 2000, un nouveau module, chargé de 
surveiller l’importation de produits agricoles 
contingentés a fait son apparition.

En 2001, la Suisse – conjointement 
avec la Commission européenne, les États 
membres de la Communauté européenne 
et la Norvège – a mis en service le Nou-
veau système de transit informatisé (ou 

application  NCTS ), conçu pour le transit 
international. Elle a ensuite informatisé, de 
manière autonome, la procédure d’expor-
tation au moyen d’un module spécial lié au 
système NCTS.

En 2004, l’application  e-dec  a remplacé le 
Modèle 90 devenu obsolète. Le but de l’AFD 
était de regrouper l’ensemble des opérations 
de dédouanement liées aux marchandises 
(importation, exportation et transit) sur 
une plateforme unique. Cinq ans plus tard, 
l’AFD introduisait  e-dec export  tout en 
conservant le module exportation du NCTS. 
L’application NCTS de 2001 (pour le transit 
et l’exportation) est toujours en fonction 
aujourd’hui.  


